COMMUNIQUE DE PRESSE

Paris, le 14 décembre 2005

La justice sourde à la souffrance des victimes de l’UNADFI

Neuf plaignants avaient assigné en justice l’UNADFI et l’ADFI Nord pour s’être immiscées dans leur vie privée, dans leur activité professionnelle ou dans leurs pratiques spirituelles, ce qui avait eu pour résultat des préjudices importants au niveau professionnel, financier ou familial. Ils demandaient des dommages intérêts ainsi que la dissolution de ces associations pour non respect des principes constitutionnels français.

Dans un premier jugement rendu le 14 décembre par la 1ère chambre du Tribunal de Grande Instance de Paris, la cour a simplement jugé que les actions de l’UNADFI étaient conforme à leur statut, que leur mise en cause était totalement infondée, et a rejeté les demandes de dommages-intérêts, estimant même que c'était à l'Unadfi et à son antenne du Nord-Pas-de-Calais-Picardie d'être indemnisées.

Ces conclusions et cette décision choquantes posent à nouveau le problème du procès équitable en faveur des membres des nouveaux mouvements religieux.
« Cette décision montre combien la justice s’est égarée, combien la souffrance des victimes a été ignorée et combien l’effet ‘police de la pensée’ a fonctionné» a déclaré Thierry Bécourt, porte-parole de l’association CAP pour la liberté de conscience.

Nous dénonçons une confusion des pouvoirs : 

- Depuis l’année 2000 le Ministère de la Justice a régulièrement financé l’UNADFI à hauteur de trente mille euros par an

- un « supporter » des groupes de lutte contre les nouveaux mouvements religieux se trouve au cœur du Ministère de la Justice depuis des années. Son rôle de coordinatrice des dossiers judiciaires contre les minorités est même officiel

- le Ministère de la Justice organise des stages de formation au sein de l’Ecole Nationale de la Magistrature pour former les juges et le personnel judiciaire dans lesquels l’UNADFI est autorisée à divulguer sa propagande. 

- un membre de l’ADFI Nord lors d’une récente réunion a déclaré « connaître la décision et quelle était très positive pour eux » ajoutant « vous allez mordre la poussière ».

Comment peut-on alors s’attendre à une justice pour les membres des nouveaux mouvements religieux en France ?

« Cette décision est outrageante pour les 11 victimes qui vont bien sûr faire appel et iront jusqu’à la Cour Européenne des droits de l’homme si nécessaire » a ajouté Thierry Bécourt.
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